
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 06 JUIN 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-quatre, le six juin à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

27 mai 2024 

Date d'affichage :  

28 mai 2024 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Emmanuelle RUFF 21h00, Marc WILLEMANN, 

Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole FUCHS, Régis 

MAÎTRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Stéphanie HALLER, 

Éric HUMBERT. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Béatrice TESTUD  Marc WILLEMANN 

Emmanuelle RUFF 21h00 Anatole FUHCS 

Fanny WEIGEL  Lucile ZUSSY 

Marion FUCHS  Christophe KIPPELEN 

Jean-Sébastien INEICH Éric HUMBERT 

DEL20240606_006 
 

Objet de la délibération : Plan de gestion du trafic de la RD 1066 

Monsieur Christophe KIPPELEN présente un document établi par la Collectivité Européenne 

Alsace «  Plan de Gestion du Trafic de la RD 1066 » pour la Vallée de la Thur. Il s’agit d’un 

dossier qui permet de gérer au mieux les futurs événements routiers perturbants en proposant 

des alternatives de déplacement adaptées et en assurant une gouvernance partagée entre la 

Collectivité Européenne d’Alsace, les communes et les forces de l’ordre. 

Le dossier est constitué d’un volet organisationnel et d’un volet technique ainsi que le projet 

d’arrêté conjoint. 

 

Le Conseil Municipal est invité à émettre un avis sur le dossier. 

 

Vu le Plan de Gestion du Trafic de la RD 1066 – Vallée de la Thur, portant 

règlementation de la circulation sur la RD 1066 entre la RD83 et la limite départemental 

Col du Bussang en cas d’évènements provoquant l’interruption de la circulation et en 

cas de travaux exceptionnels non programmés, imposant la fermeture d’une durée 

supérieure à 2h00 ; 

Le Conseil Municipal de Roderen, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

• approuve le Plan de Gestion du Trafic de la RD 1066 – Vallée de la Thur établi 

par la Collectivité Européenne d’Alsace 

 

Roderen, le 10/06/2024     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Éric SOENEN, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 13/06/2024 

et publication ou notification du 13/06/2024 


